
 

Triangle de signalisation made in Europe R27 
Référence P9294

Triangle de signalisation pliable homologué E8 R27,
idéal et obligatoire pour signaler votre présence aux
abords d'une route.

Pays de fabrication: Slovaquie
Stock disponible: Disponible
Code douanier: 3926909790
Longueur: 43 cm
Composition: Plastique
Largeur: 31 cm
Hauteur: 45 cm
Poids unitaire: 600 g
Emballage produit: Sans packaging unitaire
Normes et certificats: E8 27R

      
      
      
      

Le triangle de présignalisation est un élément indispensable de la sécurité routière. Ce triangle est
conforme à la législation française et résistant au vent (rapport wind test effectué). Facile à plier, il se

range dans son étui compact et solide pour le protéger sans prendre de place dans votre voiture.

Depuis 2008, le triangle de signalisation ainsi que le gilet de sécurité sont obligatoires à bord de tout
véhicule en France. Cette obligation vise à renforcer la sécurité des automobilistes en cas d’arrêt

d’urgence ou de panne sur la route. En effet, le triangle permet d’avertir les autres usagers autour qu’il y
a une voiture à l’arrêt à proximité en raison d’un problème. Ce triangle se doit d’être homologué E27R qui

assure qu’ils sont efficaces et suffisamment visibles de jour comme de nuit.

Ce type d’équipement peut parfaitement être remis en tant que cadeau de bienvenue ou de fidélisation,
démontrant l’engagement de votre structure pour la sécurité de ses clients et collaborateurs. Il peut
également être acquis pour équiper une flotte automobile. Lorsqu’un salarié est amené à utiliser un

véhicule dans le cadre de ses missions, l’employeur a la responsabilité de garantir sa sécurité,
conformément au Code du travail. Cela implique de mettre à disposition les équipements obligatoires et

adaptés, dont fait partie le triangle de signalisation homologué, au même titre que le gilet haute
visibilité.
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Son utilisation est intuitive : en cas d’arrêt, le conducteur sort du véhicule (gilet de sécurité enfilé), déplie
le triangle de signalisation, et le place à distance suffisante pour prévenir les automobilistes arrivant
derrière lui. Placé stratégiquement, ce triangle devient un véritable dispositif d’alerte, permettant de

prévenir un suraccident, notamment de nuit ou par faible visibilité.
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